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NOMBRE DE MEMBRES 

Présents : LE FUR Philippe, LE ROUX François, LE BERRE Claudine, SCOUARNEC 
Joseph, EYMARD Marie-Renée, PERRON Maryvonne, TOURNIER Roland. 
 
 
 
 Absents : DE FOUGEROLLES May donne pouvoir à Roland TOURNIER, LE ROUX 
Frédéric donne pouvoir à François LE ROUX, Matthieu GAILLARD donne pouvoir à 
Philippe LE FUR. 
 

 
 
 

 

 

Secrétaire de séance : Claudine LE BERRE  

L’an deux mille vingt-quatre, le jeudi 16 mai, le conseil municipal de l’Île de 

Houat, convoqué par voie dématérialisée, s’est réuni en séance publique à la salle 

communale, sous la présidence de Monsieur Philippe LE FUR, Maire. 

 

Vote POUR : 10 

 

Vote CONTRE : 0 

 

Abstention : 0 

 

Date de la convocation : 

13 mai 2024 

Date d’affichage : 

13 mai 2024 

 

Objet de la délibération : 

 

DM n°1 et n°2 

Remboursement des 

emprunts  

et  

des intérêts de la ligne de 

trésorerie 

 

Décision budgétaire modificative n°1 (remboursement en capital) 

 

Crédit ouvert  chapitre 016  Article 1641 + 31 700 euros 

Crédit réduit  chapitre 023  Article 231 - 31 700 euros 

 

Décision budgétaire modificative n°2 (remboursement des intérêts de la ligne) 

 

Crédit ouvert  chapitre 066  Article 6618 + 4 000 euros 

Crédit réduit  chapitre 066  Article 66111 - 4 000 euros 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, APPROUVE ces décisions modificatives. 

 

 

 


